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est tres importante et qu'elle aura des incidences financieres 
si elle est examinee a Ia session d'ete. 

49. M. HARRIMAN (Nigeria) voudrait savoir si, en gene­
ral, les questions dont l'~xamen beneficierait le plus de Ia 
participation des representants des organes fixes a Geneve 
et a Vienne ne pourraient pas etre examinees a Ia session 
d'ete et si les questions pour lesquelles cette participation 
ne presente pas d'interet particulier ne pourraient pas etre 
inscrites a I'ordre du jour de Ia session de printemps. A ce 
propos, il estime que les questions relatives a ]'assistance a 

l' Angola, au Cap-Vert, aux Comores, au Mozambique, a Sao 
Tome-et-Principe et a Ia Zambie devraient etre inscrites a 
l'ordre du jour de la session de printemps. 

SO. M. KINSMAN (Canada) dit que sa delegation se 
felicite du projet de programme de travail de base (E/5900) 
et espere que le Conseil sera en mesure de 1' examjner tres 
rigoureusement bien que les delegations. n'en aient re~u 
communication que tout recemment. 

La seance est levee a 13 h 5. 

2040eseance 
Mercredi 12 janvier 1977, a 16 h 1 5. 

President: M. Ladislav SMID (Tchecoslovaquie), 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election des membres du Bureau (fin) 

1. Le PRESIDENT note que, conformement a l'article 18 
du reglement interieur, le Conseil est tenu d'elire quatre 
vice-presidents. II a tHe informe que, sur Ia base de 
consultations officieuses entre les groupes regionaux, les 
candidatures de MM. Rafael Rivas (Colombie), Ole Alg§rd 
(Norvege ), Abdalla Maghoub (Soudan) et Mehdi Ehsassi 
(Iran) avaient ete proposees aux postes de vice-presidents 
pour 1977. 

M. Rafael RiJ'as (Colombie), M. Ole Algard (Non1ege), 
M Abdalla Maghoub (Soudan) et M Mehdi Ehsassi (Iran) 
S011t elus Pice-presidents par acc:/anzation. 

POINT S DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport des reunions communes du Co mite du programme 
et de Ia coordination et du Comite administratif de 
coordination (E/5892) 

2. Le PRESIDENT rappelle que, dans sa decision 
199 (LXI) du 15 novcmbre 1976, le Conseil a d~cide 
d'examincr en detail a sa session d'organisation pour 1977 
le rapport du President du C'PC et du President du CAC sur 
les reunions communes de ces comites (E/5892), compte 
tenu des observations formulees a son sujet a Ia reprise de Ia 
soixante et unieme session, en vue d'arriver a des conclu· 
sions precises qui permettraicnt d'orienter les travaux dt. 
CPC, du C' AC et de leurs reunions communes. 

3. M. KJELDGAARD (Danemark), parlant egalcment au 
nom de Ia delegation norvegienne, note que, comme il 
ressort du paragraphe 19 du rapport sur les reunions 
communes ( E/ 5892), les membres du CPC' estiment que 
)'action des organisations se caracterise toujours par une 
incroyablc dispersion des efforts et que les conflits de 
competence absorbent encore une trop grande part du 
temps des secretariats et des organes dirccteurs, exploitant 
parfois les faiblesses de la coordination sur le plan national. 

E/SR.2040 

Les delegations norveg1enne et danoise considerent que 
cette remarque offre une bonne base pour !'evaluation du 
rapport. 

4. Les deux delegations souscrivent aux conclusions 
enoncees au paragraphe 42 du rapport. En ce qui concerne 
les reunions communes proprement dites, les deux delega­
tions partagent ]'opinion du Secretaire general selon 
iaquelle les participants ont parfois quitte les reunions avec 
le sentiment qu'on n'avait pas mis a profit l'occasion ainsi 
offerte d'accomplir un travail positif. Biles approuvent done 
tres chaleureu_seme"nt les propositions tendant a ameliorer Ia 
preparation des reunions. Elles continuent a croire qu'on 
obtiendrait les meilleurs resultats possibles en preparant 
convenablement chaque annee une seule serie de reunions a 
Geneve, qui aurait lieu apres la session du CPC et juste 
avant Ia session d'ete du Conseil. 

5. Les deux delegations estiment egalement que c'est 
seulement en faisant examiner le budget-programme et le 
plan a moyen terme par un organe subsidiaire comme le 
CPC et en lui faisant etudier a fond les divers programmes 
que le Conseil pourra s'acquitter de ses responsabilites. 
C'est compte tenu de ces considerations que le CPC s'est vu 
confier son nouveau et vaste mandat. Le CPC sera mainte· 
nant appele non seulement a coordonner l'execution des 
programmes approuves, mais aussi a entreprendre un effort 
systematique en vue d'integrer les contributions des organi· 
sations au stade de l'etablissement des plans et d'encourager 
une action concertee au stade de }'execution. Etant donne 
que le C'PC doit avoir a cette fin l'appui ct Ia cooperation 
sans reserves du C AC, les deux delegations nordiques 
souscrivent totalement aux diverses propositions visant a 
ameliorer Ia cooperation entre le CPC et le CAC et, en 
particulier, a celle qui prevoit que le President du C'PC' 
pouvait assister en qualite d'observateur aux reunions 
pertinentes du CAC. 

6. En conclusion, M. Kjeldgaard souligne que le Sccretaire 
general, en sa qualite de president du CAC, den·ait jo·ucr 
pleinement le role de coordination qui lui a etc confie en 
vertu de la Charte des Nations Unies. 
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7. M. KINSMAN (Canada) dit que, de !'avis general des 
autorites canadiennes, le CAC devrait, chaque Tois que 
possible, decrire explicitement les conflits qui surgissent 
entre ies organisations, conflits dont le CPC et ·le Conseil 
devraient ~tre informes afin qu'il puisse y etre remedie. 

8. La delegation canadienne croit comprendre que le CAC 
a reconnu que ses taches essentielles consistent a identifier 
les principaux problemes, a donner des conseils sur Ia 
meilleurc fatton d'utiliser les ressourccs des Nations Unies et 
a faciliter Ia coordination entre lcs organismes des Nations 
Unies. Cela met en evidence }'importance du courant 
d'infonnations, dont le President du CAC a parte !ors de Ia 
derniere serie de reunions communes. 

9. II ressort egalemcnt du rapport que les gouvernements 
sont encore nombreux a avoir des reserves au sujet des 
seances privees du CAC. Les objectifs de Ia session 
d'organisation du (\mseil pourraient fort bien etre de 
trouver les moyens d' encourager Ia cooperation e11tre le 
CPC et le CAC et de renforcer l'action du Conseil. 

10. Le CAC semble avoir fait une plus large place a Ia 
convenance administrative des organisations qu'a certaines 
des questions ardues de rationalisation de Ia gestion qui 
preoccupent beaucoup le Gouvernement canadien. M. Kins­
man approuve done entierement les observations du Presi­
dent du CPC, en particulier en ce qui concerne quatre 
grands points. Premierement, il faudrait que le CAC mette a 
Ia disposition du CPC un resume des resultats de ses sessions 
et que le President du CPC assiste aux seances pertinentes 
du CAC en qualite d'observateur. Demdemement, des 
consultations devraient avoir lieu au sujet de l'ordre du jour 
du CAC de fa~ton que celui-ci puisse preter convenablement 
attention aux priorites et programmes du Conseil, tels qu'ils 
sont etablis par le Conseil lui-meme. Troisiemement, 
M. Kinsman est d'accord pour penser que les organisations 
devraient mettre l'acccnt sur l'etablissement de plans a long 
terme et devraient, lorsque cela est possible, proceder a 
revaluation de diverses propositions possibles, plutot que 
de partir de l'idee qu'il faut agir par consensus. Quatrie­
mement, M. Kinsman reconnait qu'il faudrait examiner Ia 
question des relations entre le CPC et les diverses organi­
sations en tenant compte du mandat cHargi du Comite. 

11. Tout en approuvant les conclusions des reunions 
communes, il pense qu'elles auraient pu aller plus loin si 
elles avaient contenu des recommandations touchant les 
mesures a prendre pour suivre, si le Conseil le voulait, 
certaines des idees soulevees aux reunions communes. A 
deux reprises, le ere a examine des propositions officieuses 
du Comite special de Ia restructuration des secteurs 
cconomique et social du systeme des Nations Unies et s'est 
mis a appliquer les reformes pertinentes. La detegation 
canadienne espere qu'un tel progres vers Ia rationalisation 
augurera bien de I' avenir de Ia coordination au sein du 
systeme. 

12. M. VAN BUUREN (Pays-Bas) dit que sa delegation 
approuve les conclusions presentees dans le rapport sur les 
reunions communes (E/5892), sauf Ia suggestion faite a 
l'alinea d du paragraphe 42. Faisant des observations de 
caractere general sur le rapport, il note que la coordination 
des activites du systeme des Nations Unies exige une etroite 
cooperation tant au stade de h. preparation qu'a cclui de 

I' execution. L'efficacite des activites de chaque organisation 
sera reduite si l'une quelconque des organisations essaie 
d'atteindre certains objectifs uniquement par des proprcs 
moyens. Par contre, cette cooperation ne devra en aucune 
faQOn impliquer un melange des responsabiJites et des 
des differents organes. 

13. Ces deux elements fondamentaux de Ia coordination, a 
savoir Ia cooperation et Ie partage des responsabilites, sont 
egalement tres valables pour les travaux du CAC et du CPC. 
La delegation neerlandaise partage done ]'opinion seton 
laquelle le President du CPC devrait participer aux sessions 
de printemps du CAC afin de preparer les reunions 
communes. Toutefois, une telle participation devrait etre 
limitee aces activites preparatoires et ne devrait pas en trainer 
Ia participation a l'examen d'autres points de l'ordre du 
jour du CAC. D'autre part, Ia delegation neerlandaise n'est 
pas favorable a l~idee que des membres du CPC participent 
aux reunions du CAC ou que des membres du CPC se 
rendent au siege d'institutions specialisees ou d'autres 
organes des Nations Unies. 

14. M. van Buuren releve que le rapport en discussion 
traduit une certaine deception devant les resultats des 
reunions du CAC. Cela est comprehensible, mais Ia dele­
gation neerlandaise est convaincue que, si le Conseil et le 
CPC fonctionnaient convenablement, le renforcement du 
CAC s'en trouverait stimule. Un bon moyen de renforcer le 
CAC pourrait done consister a faire participer davantage les 
institutions au processus tendant a preparer les decisions du 
Conseil et, par l'intermediaire du Conseil, de I' Assembiee 
generate. Se referant au paragraphe 25 du rapport, M. van 
Buuren souligne que les secretariats devraient tirer pleine­
ment parti de leurs propres prerogatives afin d'etre en 
mesure de s'acquitter de leurs taches. 

15. La delegation neerlandaise est favorable a l'idee que lc 
CAC adopte un systeme de presentation des rapports ouvcrt 
a toutes les organisations des Nations Unies. Un tel systeme 
entrainerait peut-etre · une meilleure comprehension et 
meme une plus grande efficacite des attivites de coordi­
nation menees sous les auspices du eAC. 

16. M. MYERSON (Etats-Unis d' Amerique) dit qu'il par­
tage bon nombre des vues qui ont ete exprimees par les 
orateurs precedents. Le rapport donne des renseignements 
utiles sur les efforts faits pour ameliorer Ia coordination et 
Ia cooperation entre ·le CAC et Je CPC. 

17. II est peut-etre encourage ant que les reunions com­
munes semblent aller un peu au-deJa du stade des discus­
sions abstraites sur le besoin de coordination et abordcr a 
l'examen des methodes que l'on suggere d'adopter pour 
ameliorer Ia coordination. Les perspectives seraient bien 
meilleures si les discussions etaient centrees sur le bcsoin 
pragmatique de renseignements et non sur les prerogatives 
et les droits. Le CPC continue a essayer certaines amelio­
rations et il a certainement besoin de l'appui sans reserve de 
tous les membres du CAC. 

18. D'une fa9on generale, Ia delegation des Etats-Unis 
approuve les conclusions formulees dans le rapport. Mais,. 
comme d'autres delegations, elle a des doutes au sujet de 
l'alinea d du paragraphe 42. Bien qu'elle ne soit pas opposee 
a l'idee d'examiner plus avant Ia proposition qui y figure, 
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elle estime que les problemes pratiques pourraient etre teme. Les membres du CPC ont souvent fait observer que 
considerables. les fonctions du CAC ne sont pas clairement definies et que, 

19. M. Myerson espere que Ia prochaine serie de reunions 
communes sera preparee bien a l'avance de maniere a cc 
qu'on ne perde pas de temps a s'interroger sur les moyens 
de rendre les reunions productives. . 

20. M. WARSAMA (Somalie) estime que les conclusions 
formulees dans le rapport (E/5892) sont ce a quoi on 
pouvait s'attendre au minimum: H est assez encourageant de 
noter, d'apres le paragraphe 20 du rapport, que les membres 
du CAC reconnaissent que Ia coordination, tant au stade de 
l'etablissement des plans qu'a celui de leur execution, n'a 
pas encore atteint le niveau necessaire. Tout comme le 
Secretaire general, M. Warsama espere que le CAC et le CPC 
collaboreront plus etroitement que par le passe. Le CAC 
devrait s'interesser de pres aux activites des organisations 
tant au stade de !'execution qu'a celui de Ia programmation 
et de }'elaboration des principes, puisqu'il ressort clairement 
du rapport qu'il y a un chevauchement des efforts au sein 
du systeme des Nations Unies. 

21. Par ailleurs, Ia delegation de Ia Somalie se rend 
parfaitement compte que Ia plupart des Etats Membres ne 
savent pas exactement ce qui se passe au niveau du CAC. II 
importe done que les membres du CPC participent aux 
travaux du CAC a tous les stades et soient parfaitement au 
courant des activites des diverses organisations, lesquelles 
devraient mettre a Ia disposition du CPC des rapports 
analytiques et d'autres renseignements sur leurs activites. 

22. M. QADRUD-DIN (Pakistan) estime que le renforce­
ment du role du CPC et Ia question de ses relations avec le 
CAC devraient etre consideres dans le contexte du desir 
qu'ont les pays en developpement d'assurer que les deci· 
sions des differents organes deliberants soient interpretees 
correctement. 

23. En ce qui concerne les reunions communes, les 
ameliorations proposees dans le document E/5892 de­
vraient permettre au CPC de jouer un role· plus efficace et 
de rester parfaitement au courant des travaux du CAC; elles 
constituent done un pas dans Ia bonne direction. Si Ia 
presence du President du CPC aux reunions du CAC donne 
de bons resultats, de qui est fort probable, de nouvelles 
mesures pourront etre envisagees. 

24. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'il est normal que le Conseil economique 
et social commence ses travaux de 1977 en etudiant les 
moyens de renforcer les consultations entre le CPC et le 
CAC, surtout dans le contexte de Ia resolution 2008 (LX) 
du Conseil, qui definit le nouveau mandat du CPC. 11 ressort 
clairement de Ia resolution 1643 (LI) du ConseU que les 
relations entre le CPC et le CAC devraient etre modifiees 
afin de permettre au CAC d'aider le Conseil a ameliorer Ia 
coordination. 

25. Les debats qui ont eu lieu lors des reunions communes 
ont montre que tous les representants des institutions 
specialisees n'etaient i:Jas disposes a s'engager sur Ia voie 
d'une cooperation accrue. Ils semblent oublier que le CAC 
remplit une fonction auxiliaire envers les organes inter· 
gouvernementaux, qui sont les organes directeurs du sys-

en outre, le C AC continue a trop se preoccuper de 
questions de fond relatives a Ia politique generale, empie· 
tant ainsi sur les fonctions des organes intergouveme-
mentaux. 

26. Au cours des cinq dcrnieres annees, le systemc de 
presentation de rapports utilise par le CAC a ete considera­
blement ameliore, et les Etats Membres sont maintenant 
mieux informes en ce qui concerne l'ordre du jour de cet 
organe. Cependant, ces ameliorations ne devraient etre 
considerees que comme une premiere etape en vue de 
}'application integrale de Ia resolution 1643 (LI) du Conseil. 

27. Les membres du CPC ont frequemment deplore le fait 
que l'on continuait a les empechcr de particper aux 
reunions du C AC et de ses organes subsidiaires. Ceux qui 
s'opposent a cette participation invoquent les arguments les 
plus divers pour justifier leur position. Par exemple, ils 
pretendent que Ia presence de representants de gouverne­
ments pourrait entraver un echange de vues sincere entre les 
membres du CAC, surtout lorsqu'il s'agit de questions 
comme Ia coordination des plans, des budgets et des 
programmes de travail. Ces arguments sont sans fondement. 
L'acces aux reunions du CAC des membres du CPC 
interesses ne pourrait que renforcer l'autorite du C AC et 
favoriser une cooperation plus etroite entre les deux 
organes. 

28. La delegation sovietique considere avec beaucoup 
d'interet Ia proposition tendant a ce que le President du 
CPC soit invite a assister aux reunions du C AC. Une telle 
mesure renforcerait Ia confiance mutuelle et l'echange de 
vues entre les deux organes, surtout pour les membres du 
CPC qui ne sont pas du tout representes au CAC. 

29. Mme DERRE (France) rappelle que Ia delegation 
fran~aise a souvent fait part de son grand interet pour les 
reunions .communes. Dans l'ensemble! Ia delegation fran· 
~aise est d'accord avec les vues exprimees par le President 
du CPC dans sa declaration liminaire; elle partage l'opinion 
du President lorsqu'il deplore que les representants qui 
assistent aux reunions communes se sentent parfois un peu 
frustres, et elle espere qu'a l'avenir un climat de confiance 
mutuelle plus grande regnera. Chacun doit faire un effort en 
ce sens. Etant donne qu'il est difficile d'aborder tous les 
problemes lors des series de reunions communes qui sont 
traditionnellement fort courtes, U faudrait envisager d'allon­
ger ces dernieres. La delegation fran~aise peut accepter 
toutes les conclusions du paragraphe 42 du rapport, sauf 
celle qui figure a l'alinea d. Elle ne voit aucun interet 
pratique a ce que des representants du CPC se rendent au 
siege des institutions specialisees, puisque le CPC a toujours 
Ia possibilite de demand·er au CAC des renseignements sur 
certains points lors des reunions communes. II suffirait que 
le President du CPC, en consultation avec les autres 
membres, choisisse les sujets a examiner tors de reunions 
communes. 

30. M. YORK (Republique federate d' Allemagne) dit que, 
bien que le Gouvernement de Ia Republique federate 
d' Allemagne ne soit pas membre du CPC, il attache une 
grande importance a Ia coordination, d'autant plus qu'il 
s'agit d'un des principaux elements de l'operation de 
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restructuration. La delegation de Ia Republique federate 
d' Allemagne estime que Ies reunions cnmmunes ant ete 
utiles et devraient etre maintenues. C'est pourquoi elle 
appuie les conclusions du document E/5892. Les reunions 
communes devraient avoir pour objet de susciter une 
comprehension mutuelle plus grande et une meilleure 
coordination et elles ne devraient pas entrafner Ia creation 
de nouveaux mecanismes de coordination. M. York partage 
les doutes exprimes par certaines delegations a propos de 
l'alinea d du paragraphe 42. L'ordre du jour des reunions 
communes devrait etre elabore avec plus de soin et il 
faudrait proceder a un examen approfondi de certaines 
questions minutieusement choisies, dans le but d'eliminer 
les doubles emplois, par exemple en ce qui concerne la 
portee et le mandat des conferences mondiales. La delega­
tion de Ia Republique federate d' Allemagne convient 
egalement que le CPC et le CAC devraient examiner 
ensemble certaines questions ou ils peuvent effectuer un 
travail utile aux stades de Ia programmation, de !'execution 
et de I' evaluation.· 

31. M. ACEMAH (Ouganda) estime que les membres, ou a 
tout le moins le President du CPC, devraient pouvoir 
assister aux reunions du CAC en tant qu'observateurs, tout 
comme les membres du CAC assistent aux reunions du CPC. 

32. Les objectifs des reunions communes doivent etre 
defmis plus explicitement et, comme l'indique le para­
gJraphe 42 du rapport~ il est necessaire de les preparer mieux 
et d'etablir avec soin leur ordre du jour si l'on veut 
renforcer leur role. Les reunions communes ne devraient 
pas servir de tribune aux chefs des institutions specialisces 
pour leur permettre de relater en detail les activites de leur 
organisation, comme cela a ete le cas dans une certaine 
mesure lors de Ia derniere serie de reunions. II existe deja 
des instances appropriees ou les chefs des institutions 
specialisees peuvent rendre compte annuellement de leurs 
travaux. 

33. M. Acemah appuie les conclusions du paragraphe 42 et 
espere que Ia prochaine serie de reunions communes 
contribuera encore a Ia realisation du mandat original des 
reunions tel qu 'il a ete fixe par le Conseil dans sa 
resulution 1090 G (XXXIX). 

34. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
ayant deja exprime ses vues sur le fond du rapport a Ia 
reprise de Ia soixante et unieme session, elle se Iimitera 
maintenant a faire des suggestions sur Ia maniere dorat le 
Conseil pourrait prendre note du rapport. Le Conseil 
pourrait prendre une decision sur Ia base du paragraphe 42, 
meme si certaines reserves ont ete exprimees a propos de 
certains alineas. L'alinea a pourrait etre rendu plus precis en 
y mentionnant le fait que les reunions communes devraient 
avoir lieu avant la session d'ete du Conseil. L'alinea d 
devrait egalement etre revu, car U ne reflete pas entierement 
Ia proposition telle qu'elle a ete sliscutee aux reunions 
communes; M. Marshall croit comprendre que l'idee origi­
nate etait que les membres du CPC soient en mesure d'avoir 
des consultations avec de hauts fonctionnaires des institu­
tions specialisees. Etant donne que le Conseil pourra 
reprendre l'examen du rapport a sa soixante-troisieme 
session, il voudra peut-etre faire consigner son intention 
d'accorder une attention particuliere au rapport a ce 
moment-la. 

35. M. CARANICAS (Grece) dit que, a son avis, il ne faut 
pas attendre trop des reunions communes, dont Ia duree 
limitee ne permet qu'un examen superficiel des documents. 
M. Caranicas convient que les reunions devraient avoir lieu 
juste avant Ia session d'ete du Conseil. Cependant, s'il y a 
absence de dialogue, non seulement aux reunions com· 
munes, mais aussi pendant le reste de l'anm1e, il ne serait 
pas realiste de s'attendre a de grands progres. En cc qui 
concerne l'alinea d du paragraphe 42, M. Caranicas ne com­
prend pas pourquoi il a ete propose que des representants 
du CPC se rendent au siege des institutions specialisees, 
alors que l'on peut demander aux representants de ces 
organisations d'assister aux reunions du CPC. M. Caranicas 
voudrait savoir si le representant de l'OMS pourrait expli· 
quer pourquoi une procedure aussi couteuse a etc proposee. 

l 
36. Mme KALM (Organisation mondiale de: lla sante) dit 
que le paragraphe 35 du rapport donne des indications sur 
le contexte dans lequel le Directeur general de l'OMS a fait 
sa proposition. Cette proposition visait non pas a remplacer 
la procedure habituelle, mais bien a offrir de nouvelles 
possibilites de communication. Mme KaJm a pris note des 
observations faites par les membres du Conseil, et elle peut 
leur donner l'assurance que I'OMS est prete a cooperer par 
tous les moyens. 

37. M. CARANICAS (Grece) doute que le fait de se rendrc 
dans les institutions specialisees puisse produire des rcsul­
tats appreciables, et il se demande quels representants 
seraient autorises a se rendre dans ces organisations. En 
outre, d'autres organisations devraient etre consultecs au 
sujet de cette proposition. M. Caranicas doute que cette 
proposition soit realisable tm pratique. 

38. Le PRESIDENT propose que le Conseil approuve les 
conclusions figurant au paragraphe 42 du document E/5892 
compte dument tenu des observations faites au cours des 
debats sur Ia question. 

39. M. MARSHALL (Royaume-Uni) estime que le Conseil 
devrait aller plus loin et devrait elaborer un texte qui serait 
distribue aux membres du CPC et du CAC afin de leur fairc 
part de ses observations sur Ia question. 

40. M. CARA1'!1CAS (Grece) demande au Secretaire general 
adjoint aux affaires interorganisations et a Ia coordina· 
tion de donner au Conseil certaines orientations au sujet de 
Ia decision qu'il devrait prendre. 

41. M. NARASIMHAN (Secretaire general adjoint aux 
affaires interorganisations ct a Ia coordination) dit que les 
observations qui ont ete faites a Ia prescntc seance donnent 
une orientation suffisante en ce qui concerne Ia maniere 
dont il faudrait aborder les reunions communes. La 
prochaine serie comprendra trois reunions, et lcs membres 
seront done moins presses par le temps qu'a Ia serie 
precedente. Les reunions auront lieu les 4 et 5 juillct, justc 
avant le debut de Ia session d'ete du Conseil, et l'ordre du 
jour sera etabli en cooperation etroite avec lc President du 
CPC. 

42. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, si le Conseil se borne a prendre note 
des conclusions du document E/5892, Ia delegation sovie· 
tique n'y verra aucune difficulte. Si, toutefois, lc Conseil 
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decide de les approuver, Ia delegation sovietique souhaite· 
rait qu'U soit officiellement note qu'elle n'est pas d'accord 
avec tou tes les conclusions. En particulier, elle desire 
ex primer une reserve au sujet de l'alinea d du para­
graphe 42, qui impliqucrait )'utilisation d'une procedure 
excessivement compliquee et coO.teuse. II faut tenir compte 
des incidences financieres des conclusions. 

43. Lc PRESIDENT propose que le Conseil prenne note 
des conclusions figurant dans le rapport du President du 

CPC et du President du CAC sur les reunions communes de 
ces comites (E/ 5892), compte pleinement tenu des observa­
tions qui ont etc faite a leur sujet. 

II en est ainsi decide [decision 208 ( ORG· 77 )/. 

44. Le PRESIDENT declare que le Conseil a ainsi termine 
l'examen du poirt 5 de l'ordre du jour. 

La seance est /ePee ti 17 h 30. 

2041°seance 
Jeudi 13 janvier 1977, a 11 h IS. 

President: M. Ladislav SMiD (Tchecoslovaquie). 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite des ressources ~turelles 
sur sa deuxieme session extraordinaire (E/L.l742) 

1. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) presente, au 
nom du Secretairc general de Ia Conference des Nations 
Unies sur l'eau, l'extrait du rapport du Comite des 
ressources naturelles sur sa deuxieme session cxtraordinaire 
(E/L.l742) et appellc !'attention du Conseil sur les trois 
recommandations que le Co mite a formutees aux aline as a 
a c du paragraphe 1 ct sur lcs autres dispositions proposees 
a l'alinea d. A pres avoir lu une correction a apporter au 
texte de l'alinea d consistant a supprimer les mots "le 
troisieme rapport interimaire du Secretairc general (E/ 
C.7/61). ainsi que", M. Cordovez note que le Comite 
souhaite cgalement porter a l'attention du Conseil certaines 
questions qui sont exposees au paragraphe 2 du rapport. 

2. M. ROUGE (France) declare que sa delegation entend 
formuler quelques observations generales sur Ia preparation 
de Ia Conference sur i'eau, notamment sur les travaux 
effectues par le C'omite des ressources naturelles en tant que 
Comite preparatoirc de Ia Conference, et considerer quels 
sont ies enseignements a tirer de I' experience acquise Iars de 
cette preparation. Le C'onseil est saisi du rapport · d'un 
organe subsidiaire, a savoir le C'omite de~ ressources 
naturelles, et est done habilite a prendre certaines mesures. 
Sans lui consacrer trap de temps et sans entrer dans le detail 
des questions de fond, le Conseil devrait etudier ce rapport 
et se pencher sur une plus vaste question : le fonctionne­
ment de l'cnsemble du systeme des Nations Unies. 
M. Rouge indique a cet egard que sa detegation accucillera 
avec interet les observations des autres membres du C'onseil. 

3. La delegation fran~aise s'inquif~tc de Ia lenteur avec 
laquelle progressent lcs prcparatifs de Ia Conference. A cinq 
f""maines seulcment de l'ouverture de Ia Conference, lc 
Comite n'a toujours pas ete en mesure de convenir de ses 
objectifs et certains documents importants n'ont pas ete 
distribues en temps voulu pour pouvoir faire )'objet d'un 
cxamen attentif. M. Rouge prie instamment le President du 
ConseU de faire part au Secretaire general de Ia Conference 
/-, r .,.-~ 
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sur l'eau des inquietudes que ces lacunes inspirent a Ia 
delegation fran~aise et a d'autres delegations. II espere que 
Ia Conference pourra eviter de consacrer trap de temps a 
des questions qui ont ete insuffisamment preparees. La 
methode appliquee pour elaborer le document recapitulant 
les mesures recommandees (E/C.7/L.52 et Add.l) -qui 
consiste a demander aux organismes regionaux d'etudier le 
probleme et de presenter des rapports au Secretariat 
central - est un excellent modele pratique. Le document 

, aidera Ia Conference sur l'eau a prendre des decisions 
importantes et des mesures efficaces. 

4. Les auestions concernant l'eau mettent en jeu taus les 
aspects du systeme des Nations Unies, et le Conseil a un role 
particulierement important a jouer dans Ia coordination des 
activites du secteur de l'eau a 1\~chelle du systeme. Le 
Conseil aura un role non mains important a jouer apres Ia 
Conference·, lorsqu'il s'agira de repartir les diverses activites 
decoulant de Ia Conference entre les organismes competents 
du systeme. 

5. Enfin, le Comite preparatoire n'ayant pas reussi a 
s'entendre sur une question aussi essentielle que Ia formula­
tion des objectifs de Ia Conference, il serait bon que le 
Conseil etudie les avantages et les inconvenients qu'il y a a 
organiser de grandes conferences mondiales au lieu d'utiliser 
les instances internationales existantes. 

6. M. CZARKOWSKI (Pologne) dit que sa delegation 
approuve dans !'ensemble les activites entreprises pour 
preparer Ia Conference des Nations Unies sur l'eau et appuie 
les recommandations formulees au chapitre premiet' du 
rapport du C'omite des ressources naturelles sur sa deuxieme 
session extraordinaire (E/L.1742). En ce qui concerne Ia 
documentation, Ia situation semble satisfaisante, mais Ia 
delegation polonaise craint qu'elle ne le soit mains en ce qui 
concernt- les dispositions institutionneJles et le programme 
d'action. Lcs problemes qu'a suscites l'examen par le 
C'omite du document recapitulant les mesures recom­
mandees ( E/C'. 7 /L.52 et Add. I) indiquent que Ia prep,ara­
tion a ete insuffisante, ce qui entraincra des retards, 
notamment dans le domaine de l'instauration d'une coope­
ration internationale dans le secteur de l'eau. II faudra 




